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COMMUNIQUE DE PRESSE



Le 23 octobre 2025


APRES UNE TEMPÊTE ou FORT COUP DE VENT - Quelle attitude adopter en forêt ?


Par mesure de sécurité, l’Office national des forêts appelle à la prudence en forêts domaniales après un coup de vent ou une tempête. 

Dans les forêts, les risques de chutes d'arbres et de branches sont réels encore quelques jours après les tempêtes. En effet, les arbres ne tombent pas qu’au moment le plus fort du coup de vent. Ceux qui ont été fragilisés peuvent chuter par la suite, tout comme les branches cassées restées en suspension ou des arbres encroués, à demi-tombés. 

Un état des lieux sur le terrain est en cours afin d’évaluer précisément l’impact de cet épisode venteux. Il sera procédé à une mise en sécurité des espaces et sentiers autorisés au public. En attendant, il convient d’être très prudent en forêt, de ne pas pénétrer dans les parcelles et de respecter les éventuelles zones proscrites le temps des travaux nécessaires.
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